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2024 

 
 

Dimanche 4     Fête de la Saint Paul - SP 

Dimanche 18    Bourse aux vêtements - ASS 

Dimanche 25    Concours de belotte - FCFSMV 

FEVRIER 

 
 
Dimanche 17    Bourse aux vêtements - CDV 

Samedi 23      Concours de belotte - FCFSMV 

Dimanche 31    Chasse aux œufs - FR 
           (Enfants de l’école de Vignoux) 

MARS 

 
 
Samedi 13      Soirée choucroute - FR 
           (orchestre Guillaume Genty)  

Dimanche 14    Randonnée - CRPN 

AVRIL 

 
 

Vendredi 21     Fête de la musique - CDV    

JUIN 

 
 
Dimanche 13    Bourse aux vêtements - CDV 

Samedi 19      Soirée moules frites - FR 
           (orchestre Mickael Pigeat) 

Samedi 26      Soirée déguisée dansante - CDV 

OCTOBRE 

 
 

 
Vendredi 22     Super loto - FR 

NOVEMBRE 

 
 
Samedi 7      Concours de belote - FR 

Dimanche 22    Marché de Noël - CDV 

DECEMBRE 

 
 
Samedi 20 &   Fête au Bois de Faitin - FR 
Dimanche 21     (orchestres Ludovic Bouet 
              & Thibault Colas) 

JUILLET 

 
 

Lundi 20       27ème brocante - FR  

MAI 

 
 
Vendredi 20,    Théâtre - Compagnie Théâtrale    
Samedi 21 &    Les Feux Follets 
Dimanche 22 

SEPTEMBRE 
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En ce début d’année 2024, 

découvrez votre  

Bulletin municipal 
 

Bonne lecture 

Retrouvez les alertes et les 

informations de votre mairie 

avec l’application gratuite 

PanneauPocket  
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Le comice agricole fut une belle réussite, le beau temps était présent, le public nombreux, les bénévoles 
très efficaces. Ces deux jours de fête animés ont fait le bonheur des petits et des grands. Un feu d’artifice 
spectaculaire, des stands et des activités agricoles pour mettre en valeur les productions locales. 
Un grand bravo à tous les acteurs qui ont contribué à cette réussite. 

Thierry COSSON, Maire 

COMICE AGRICOLE 



 

 

Le mot du Maire 
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Chères Vignogilloises, Chers Vignogillois, 

Un bilan à mi-mandat est un moment idéal pour faire le point sur les engagements finalisés par le 
Maire et son Conseil Municipal. 
 
Durant ces trois années qui ont été ponctuées par la crise sanitaire et la crise économique, nous avons 
su réaliser une grande partie de notre programme pour les Vignogilloises et les Vignogillois. Vous 
trouverez à travers les pages de notre bulletin municipal un état des lieux des actions réalisées et des 
projets à venir. 
 
Mais notre commune c’est aussi une collaboration entière avec les 29 autres communes, qui consti-
tuent la Communauté de Communes des Terres du Haut Berry, c’est prendre en commun des déci-
sions qui engagent notre avenir et celui de nos enfants pour : 
 
 Notre développement démographique qui assurera le maintien de nos installations scolaires à 

travers le PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) finalisé en juillet 2023 et qui a vu une 
extension des terrains constructibles de plus de 2Ha. 

 Notre responsabilité environnementale, extension des consignes de tri au 1er janvier 2021, le plan 
climat air énergie territorial en cours de finalisation qui sera surement adopté début 2024 par le 
Conseil Communautaire. 

 Notre responsabilité sur les réseaux d’eau potable par un vaste programme du renouvellement 
pluriannuel. Combattre les fuites, faire face aux enjeux d’aujourd’hui car c’est aujourd’hui qu’il 
faut réagir. Des enjeux que nous ne pourrions engager seuls. 

 
C’est avec la majorité du Conseil Municipal que nous travaillons au développement de notre com-
mune et à l’amélioration de la qualité de vie. Cela est rendu possible grâce au dévouement de notre 
personnel communal qui s’emploie chaque jour à vous rendre la vie plus agréable. Je les en remercie. 
 
Nos remerciements iront aussi aux associations qui animent notre village et qui contribuent fortement 
au lien social, ainsi qu’au personnel enseignant pour l’éducation sans faille apportée à nos enfants. 
 
Le Conseil Municipal et moi-même organiserons les vœux à la population le vendredi 19 janvier à 
19h00 à la salle des fêtes. Nous vous invitons à y participer et partager le verre de l’amitié. 
 

L’équipe municipale et moi-même vous souhaitons une bonne année 2024 
 

Le Maire, 
Thierry COSSON 
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Notre village 
Oui, il faut être passionnés pour s’engager auprès de vous dans un programme ambitieux qui vous a fait 
choisir en majorité notre équipe. 
 

Nos priorités : 
 

- la sécurité, réduire la vitesse dans notre village, protéger la sortie de notre école, assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 
 

Les travaux d’aménagements sécuritaires du centre bourg effectués d’octobre 2021 à mai 2023 ont permis 
de réduire la vitesse sur la RD11 de la rue d’Auron à l’entrée de la route de Bourges : trois plateaux suréle-
vés, un rond point au carrefour principal du centre bourg, une circulation piétonne sécurisée d’un bout à 
l’autre de notre village, parking à proximité de l’école publique, vitesse réduite à 30km dans les zones à 
risques, suppression du stationnement sauvage et dangereux aux abords des entrées de l’école et installation 
de vidéosurveillance. 
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Une passion commune 

- Poursuivre la dynamique de développement du centre bourg. 
 
En corrélation de l’aménagement sécuritaire du centre bourg, nous avons créé un lieu de loisirs qui favo-
rise la rencontre entre jeunes et adultes à proximité de l’école : jeux pour enfants, city stade, boulodrome, 
espace de pique nique, plusieurs massifs fleuris viennent embellir notre village sur les abords des aména-
gements. 
 
Le début d’année 2024 devrait voir aussi l’ouverture d’un commerce de charcuterie avec dépôt de pain en 
lieu et place de l’ancienne boulangerie route de Bourges. 
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- Faire un état des lieux de la voirie communale et prioriser les réfections. 
 
Si l’aménagement du centre bourg réalisé en 2021-22-23 permet de voir immédiatement les travaux 
de voiries effectués, il ne permet pas toujours de voir ceux effectués sur les voiries communales. 
 

Ainsi en 2020, trois secteurs de chaussée étaient réalisés : le chemin du Petit Fromangeux avec le 
placier, la route de Faitin sur plus de 600 ml ainsi que la dernière tranche route du Corot, pour près 
de 33 000 € de travaux. 
 

En 2021 : des travaux de remise en état, route de Quantilly, route du Stade et route de la Plante, rue 
des Grandes Vignes étaient entrepris pour près de 20 000 €. 
 

En 2023 : la route du Bois de Faitin pour près de 40 000 € et le chemin du Pré des Cailles pour près 
de 7 585 €. 

En parallèle nous avons reconstruit le mur du 
cimetière endommagé par la sécheresse (en 
2020), réhabilité l’entrée par la reconstruction 
des pilasses à l’identique et la restauration du 
portail (en 2022). 
 

Le programme pluriannuel de remplacement de 
l’éclairage public a commencé par la route de 
Menetou Salon, 10 lanternes en 2022. Cette an-
née, deux commandes de travaux sont passées 
avec le SDE (Syndicat Départemental d’Ener-
gies du Cher) : remplacement de dix lanternes 
route de Bourges subventionné à 70 % par le 
SDE dans le cadre du plan REVE (250 watts/h 
de consommation actuelle par lanterne, 53 Wh 
après remplacement) et remplacement de 11 
lanternes dans le Centre Bourg subventionné à 
50 % par le SDE (150 Wh actuelle par lanterne, 
27 Wh après). 

Chemin Pré des Cailles 

Chemin du Petit Fromengeux 

Route de Faitin 
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Le PLUi a été adopté par le conseil communautaire le 27 juillet 2023. Il est devenu 
exécutoire le 7 août 2023. Il fixe les règles d’urbanisme de notre commune pour une 
durée d’au moins 10 ans. Le document d’urbanisme est consultable sur le portail : 

 - https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

D’un point de vue pratique, l’approbation du PLUi n’entraîne pas de modification importante. Les dossiers 
sont instruits par la Communauté de communes et la délivrance des permis de construire, d’aménager, de 
démolir et autres actes assimilés est de la compétence de la commune, en conformité aux règlement et do-
cuments graphiques du PLUi.  
 

Les travaux doivent par ailleurs être compatibles avec les orientations d’aménagement et de programma-
tion (OAP). Ceci concerne nos deux OAP : route de Sainte Solange (pour une surface d’1 ha 19) et route 
de Quantilly (pour une surface d’1 ha 47). 
 

Les demandes peuvent être déposées en ligne sur le portail : https://sve.sirap.fr/#/018280/connexion 
 

A noter que tous les travaux de clôture autour des propriétés sont dorénavant soumis à déclaration préa-
lable. 

Nos engagements  
 
Défendre les intérêts de notre village auprès de la Communauté de Communes des Terres du Haut Berry. 
 

Si le transfert de compétence eau/assainissement au 1er janvier 2021 était quasiment acquis avant notre 
installation à l’assemblée communautaire (juillet 2020), la majorité des communes reconnaissait qu’il était 
préférable de mutualiser les moyens pour améliorer la qualité et la consommation de l’eau par un vaste 
programme de renouvellement et de modernisation des réseaux vieillissants. Nous en avons bénéficié en 
2021 au préalable des travaux d’aménagement du centre bourg, 750 ml remplacés entièrement pris en 
charge par la Communauté de Communes des Terres du Haut Berry. D’autres secteurs seront à l’étude en 
fonction des aménagements futurs de notre commune. 
 

 
 

Enfin l’élaboration du PLUi qui a vu son achèvement en juillet 2023.  

Au 1er janvier 2021, harmonisation des extensions du tri avec distribution de bacs jaunes. Un grand pas 
vers une réduction de l’enfouissement des déchets, baisse de la production de GES (Gaz à Effet de Serre), 
recyclage du tri, valorisation des déchets. Un geste important et obligatoire pour notre planète. 
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- Soutenir nos associations 
 
Nous avons démarré notre mandat par une crise sanitaire sans précédent qui a coupé la dynamique associa-
tive au point de craindre pour l’avenir de celles-ci. Presque trois ans sans activités, il fallait être fort pour 
repartir, souvent avec des effectifs réduits. 
 

Nous avons réuni l’ensemble des associations en 2022 et organisé une fête républicaine qui a permis de 
voir toute l’importance qu’avaient ces manifestations sur le lien social et le bien vivre ensemble.  
 

Aujourd’hui, sans être revenu à 100% de leurs activités, elles animent régulièrement notre village et nous 
les en remercions. 

- Nos projets pour la suite du mandat 
 
 Eglise : la mise aux normes électriques de l’église pour début 2024. 
 

 Ecole : la prise de décision sur les transformations des bâtiments scolaires (avant projet, étude des scé-
narios, choix du projet, financements du projet, échéancier etc…) pour la demande des subventions en 
fin d’année 2024. Les travaux pourraient démarrer en 2025. 

 

 Voirie : le programme de réfections tiendra compte des moyens financiers de la commune. 
 

 Eclairage public : le programme de remplacement des lanternes se poursuivra jusqu’à la fin du mandat. 

 Patrimoine : au printemps nous restaure-
rons avec une équipe de bénévoles le lavoir 
municipal situé sur le chemin de randonnée 
communal et intercommunal. 

 

Journée républicaine 
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La page 2023 se tourne. Comme les autres années, les bénévoles de la bi-
bliothèque ont reçu les enfants des classes maternelles et primaires le lundi 
tous les 15 jours. 
 

En avril, un atelier « décorations de Pâques » a été réalisé auprès d’une 
dizaine d’enfants : créations colorées d’œufs, de poules et de lapins. 
 

 
 

Le Festival du Livre organisé par la CCTHB s’est tenu 
en octobre dernier. 

 
La bibliothèque de Vignoux a accueilli 2 animations : 
 
 
 

 Un atelier « Dessin sur vitre » avec Elis Wilk, autrice 
et illustratrice. A partir de gravures de fleurs, les 8 
enfants présents ont décoré, en feutre Posca, les vitres 
de la bibliothèque, où ces dessins sont actuellement à 
découvrir. Leurs accompagnants, souvent grands-
parents, ont également participé. 

 

 

 

 Un atelier « A hauteur de Quenotte », 
animé par Lydie Baron, autrice, illustratrice 
de livres de jeunesse, a réuni 6 enfants et 
quelques mamans pour créer, en peinture, 
une fresque collective, sur un support carton, 
à partir de fleurs et de végétaux. Ce travail a 
été réalisé au fur et à mesure du passage 
dans plusieurs bibliothèques et la fresque 
terminée a pu être vue le dernier jour du 
Festival. Celle-ci sera exposée à la biblio-
thèque de Vignoux du 15 au 29 janvier 
2024. Nous vous invitons à venir admirer 
cette œuvre. 

Les artistes ont expliqué leur métier aux en-
fants et présenté leurs albums. Il a été intéressant de noter le caractère familial de ces rencontres aux-
quelles les parents se sont joints. 
 

En décembre, un après-midi est prévu pour préparer les décorations de Noël. 
 

Un échange de livres avec la Médiathèque du Cher et l’achat de nouveautés ont permis le renouvellement 
de nos documents. 
 

Un lecteur a bénéficié du portage de livres à domicile. 
 
Rappel des horaires d’ouverture au public au 1er janvier 2024 : 

Lundi 15 h – 18 h 

Samedi 10 h – 12 h 
 

Venez découvrir de nouveaux romans, policiers, historiques et du Berry destinés aux adultes, romans, 
BD, mangas pour le jeune public et livres pour les plus petits. 
 

Les bénévoles de la bibliothèque vous présentent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année 
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Du 15 au 17 mai 2023, les trois 
classes de l’école de VIGNOUX 
sont allées à MESCHER-SUR-
GIRONDE, en classe de mer. 
C’était une première pour toute 
l’école. 

Au programme, balades sur le 
sentier côtier et découverte des 
carrelets (photo), pêche à pied, 
visite des grottes du Régulus, 
trempage de jambes dans 
l’océan… le tout sous un beau 
soleil printanier.  

Les élèves, ainsi que les parents 
accompagnateurs et les ensei-
gnantes étaient ravis ! 

Cette année, l’école a un grand projet autour du vélo. Celui-ci a commencé vendredi 10 novembre, avec 
des ateliers « vélo » qui ont lieu tous les vendredis matins. Le point d’orgue de ce projet sera la sortie du 
mardi 16 avril (en vélo pour les CM et en bus pour les classes maternelle et de cycle 2) au CREPS et au 
vélodrome de BOURGES. 

Graines de futurs 
champions ! 

Avant d’être en vacances, comme 
chaque année, les enfants de l’école 
primaire et l’équipe enseignante ont 
partagé le repas de Noël à la salle des 
fêtes. 
 
Le Père Noël a délaissé son atelier au 
Pôle Nord pour passer voir les enfants.  
 
Merci au personnel municipal et aux 
bénévoles qui ont permis une parfaite 
organisation de ce repas. 
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L’Église Saint Loup 

En forme de fausse croix latine, la construction date du XI et XII siècles. Dépendant de l’abbaye 
Berruyère Saint Ambroix, l’église paroissiale était alors placée sous la protection du Saint Pierre 
et Saint Pardoux. 
 

Partiellement détruite (vraisemblablement par un incendie) à la fin du 17e siècle, elle est recons-
truite à partir de 1710. A cette occasion deux nouvelles cloches sont baptisées, la petite en 1710 
et la grosse en 1718. 
 

Il est probable que c’est à partir de cette époque que l’église est consacrée Saint Loup, dont nous 
reparlerons plus loin. 
 

Au cours des XVI, XVII et XVIII siècles, l’église subit de fortes transformations. Seul son che-
vet à trois pans, cantonné à chaque angle par un contrefort et éclairé par trois fenêtres est cou-
ronné d’un entablement soutenu par des corbeaux en forme de masques animaliers et de têtes 
humaines, rares vestiges de ses origine romanes. 
 

Au cours de sa reconstruction définitive en 1723, l’église va bénéficier d’un mobilier et d’une 
décoration de qualité. 
 

La chaire à prêcher en bois stuqué représente une élégante corbeille garnie de grandes feuilles 
jaunes nervurées de bleu. L’abat-voix est surmonté de deux anges, tels des orants tournés vers 
une croix noire. 
 

La chapelle nord de l’église est placée sous l’invocation de la Vierge Marie et ornée d’un autel 
en bois stuqué. Sa base galbée repose sur une paire de griffes de lion d’époque Louis XV. 
 

La niche surmontant  l’autel abrite une grande statue peinte en bleu représentant la Vierge tenant 
sur son bras gauche l’Enfant Jésus à l’oiseau. 
 

Saint Loup (ou Saint Leu) est vraisemblablement le Saint Loup évêque de sens. Il est représenté, 
sur un grand vitrail dans le cœur de l’église, entouré d’enfants dont il était le protecteur et le 
guérisseur des frayeurs enfantines. 
 

Saint Loup était généralement invoqué en faveur de la guérison du « Haut Mal » (épilepsie) et 
de frayeurs. 
 

Il existe à Cernoy-en-berry une fontaine Saint Loup qui fut longtemps un lieu de pèlerinage en 
septembre. 
 

Selon la coutume, vous serez guéris de la peur en y trempant vos vêtements… 
 

Peut-être y a-t-il une relation avec la « Fontaines aux Malades » sise route de la Petite Noue à 
Vignoux-sous-les-Aix ? 
 

Pour terminer, nous devons nous rappeler que le dernier curé de Vignoux-sous-les-Aix fut le 
Père Charpentier qui officia jusque dans les années 60. 
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Chaire à prêcher 

Vitrail Saint Loup 

Statue de la Vierge 

Statue Saint Loup 
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      Décorations de Noël 

Depuis de longues années, les décorations de Noël sont fa-

briquées en bois par les habitants de la commune. 

Les premières réalisations ont été découpées par M. Bernard 

MARTINACHE puis M. Robert MANCION avait pris la 

relève. 

Depuis quelques années, c’est M. Laurent PETITHOMME 

qui les confectionne. 

Une fois le découpage fini, Mme Colette MARTINACHE 

passe à l’étape peinture pour les égayer. 

Cette année, les décorations de Noël ont été installées à 

l’école et sur la passerelle de la cantine par Colette, Marie-

Pierre, Géraldine, Emilie et sa fille Maïssaâ. 

Un grand merci aux « lutins » bénévoles pour leur contribu-

tion à la décoration de la commune. 
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La compagnie  
Théâtrale 

« Les Feux Follets » 
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Après avoir interprété pour vous la comédie "Les Acteurs sont fatigués" d'Eric Assous, ma troupe et moi-
même sommes allés nous faire connaître en présentant cette même pièce dans divers autres endroits, tels 
que Sainte Solange, Mery-es-Bois, au Hublot à Bourges, Vignoux sur Barangeon et Marmagne. 
Nous achèverons notre tournée avec deux dernières représentations à Saint Doulchard les 24 et 25 février 
2024. 

De là, nous continuerons à travailler sur deux nouvelles pièces que je mets en scène, soit deux comédies, 
lesquelles s'intitulent "Un beau salaud" et "Le dîner de cons". 
Les premières d'"Un beau salaud" vous seront présentées à Vignoux sous les Aix le vendredi 20 septembre 
2024 à 20h30 et samedi 21 septembre 2024 à 15h. 
Les premières du "Dîner de cons" vous seront présentées à Vignoux sous les Aix le samedi 21 septembre 
2024 à 20h30 et le dimanche 22 septembre 2024 à 15h. 
 

Cédric LANGOUT 

L’association des Jeunes de Vignoux remercie 
activement tous les bénévoles qui ont permis 
de réaliser le bal de l’élection de la Reine et du 
Roi de Vignoux sous les Aix ainsi que le char 
de Vignoux. 

La municipalité a fortement contribué à ces 
réalisations par le prêt de la salle des fêtes 
pour le bal et les répétitions chorégraphiques, 
le financement de la location du char et les 
aménagements de décorations. 

L’association des Jeunes de Vignoux vous 
souhaitent leurs meilleurs vœux pour 2024. 

ASSOCIATION DES 

JEUNES DE VIGNOUX  
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Depuis le 5 septembre nous avons repris nos habitudes du jeudi, tous les 15 jours, à la salle commune, à 
côté de la mairie.  
 

Cette année nous ne sommes pas allés au pique-nique de rentrée, les conditions météo n'étaient pas très 
bonnes.  
 

Par contre nous sommes allés manger tous ensemble au Péché Mignon le 20 juin ce fut un moment très 
agréable. Après ce bon repas, après-midi de jeux. 
 

Nous discutons, jouons aux cartes ou autres jeux de société. Dans l'après midi nous prenons un petit goû-
ter et en même temps nous fêtons les anniversaires. 
 

Il n'y a pas de limite d'âge pour adhérer à notre club. Venez nous rejoindre, nous accueillons tout le 
monde, même pour une visite, et de nouvelles idées seront bienvenues. 
 

Bonne année 2024 à tous.                                  La présidente, 
                                                 Mme MARTIN Martine 

 CLUB DU BOIS JOLI 
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C’est toujours avec plaisir que de début septembre à fin juin, un mardi sur deux, à 18 heures, nous 
poussons la porte de la salle commune : pendant deux heures, nous tricotons, crochetons, brodons et 
papotons en toute convivialité. Nous nous échangeons aussi des techniques, des idées, des conseils sur 
nos ouvrages en cours ou à venir. 

Pendant de nombreuses semaines, en 2023, nous avons été occupées par la préparation de notre exposi-
tion au Centre culturel de Fussy, en décembre 2023. Au moment où cet article est écrit, nous n’avons 
pas de photos à vous présenter, l’exposition n’ayant pas encore eu lieu. 
 

Vous tricotez, crochetez ou brodez, et voulez passer un agréable moment ? Vous avez envie d’ap-
prendre ? Vous avez une autre technique à partager ? 

N’hésitez pas, et rejoignez-nous. Vous pouvez venir une ou deux séances sans engagement, juste pour 
essayer. 

 

Plus de renseignements : 
06.64.84.61.25, 06.19.01.15.17 ou 06.06.68.14.63 

 AU FIL DE VIGNOUX 
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FOYER RURAL 
Une année de pleine réussite pour le Foyer Rural de Vignoux.  
 
Toutes les manifestations organisées sur l’exercice 2022/2023 ont obtenu de 
bons résultats sur le plan populaire et financier.   

Une mention spéciale pour la brocante et pour le « retour » de la fête folklorique du mois de juillet, bien 
que pour celle-ci le programme avait été allégé. (Incertitudes d’organisation suite au début d’année encore 
sous pression de la crise sanitaire). 

Le super loto, le concours de belote, les soirées dansantes ont été couronnés de succès. 

Les balades à thèmes, la soirée beaujolais (réservée aux adhérents de l’association) ainsi que la chasse aux 
œufs pour les enfants scolarisés à Vignoux ont également été organisées. 
 
Très peu de changement au sein du bureau 2023/2024. Aurélie a été remplacée par Elodie élue lors de 
l’assemblée générale du mois de septembre. Nous lui souhaitons la bienvenue.   
 
Pour 2023 / 2024 reconduction de toutes nos manifestations habituelles. Au moment de la rédaction de ce 
bulletin certaines ont déjà eu lieu. 

Concernant notre fête folklorique de juillet 2024 nous espérons pouvoir proposer un programme du même 
niveau que celui d’avant la crise sanitaire. C’est-à-dire deux groupes folkloriques étrangers et une banda. 

Pour ce faire, comme pour les années d’avant crise, nous aurons besoin d’aide pour l’hébergement, chez 
l’habitant, d’un des 2 groupes étrangers. Pour information, seul le petit déjeuner est à la charge de l’héber-
geant, les autres repas sont pris en charge par l’association à la salle du Foyer Rural. Vous avez une ou plu-
sieurs chambre(s) de libre(s) pour le week-end des 20 et 21 juillet pensez à nous !..  

Des personnes bénévoles donnent de leur temps pour organiser toutes ces manifestations. Aidez-les quand 
ils en ont besoin et ce sera en particulier le cas pour cette fête du mois de Juillet. Hébergement ; mais aussi 
tenue de stands, aide au montage et démontage…  
 
Nous avons la chance d’habiter un village qui bouge, un village animé où toutes nos manifestations (en 
particulier la fête du mois de Juillet) attirent des centaines de personnes et contribuent à faire connaître Vi-
gnoux bien au-delà des frontières de notre département. Faites en sorte que cette situation perdure !.. Il ne 
tient qu’à vous que notre village ne devienne pas un village dortoir où il ne se passe rien et où les gens vi-
vent les uns à côté des autres sans se connaitre. 
 
Toute l’équipe du Foyer-Rural se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2024.  
 

Le Président, 
Mr NIQUIS François  

 

Nous contacter :  06 68 13 25 10 / email : foyer-rural.vignoux-sous-les-aix@laposte.net 

 

Soirée Moules Frittes 



 

CŒUR DE VILLAGE 
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L’année 2023 fut encore une année positive 
financièrement, riche en partages et ren-
contres, pour l’association. 

Le carnaval a regroupé une vingtaine d’en-
fants déguisés accompagnés de leurs parents. 
Le défilé dans le village a eu lieu malgré les 
travaux en cour. Le partage du goûter de fin 
d’après midi fut apprécié des petits et grands. 

Les bourses aux vêtements et jouets ont affiché complet, le public était au rendez vous. 

La fête de la musique fut une belle réussite, le public était nombreux, venu de diverses communes avoisinantes, 
rejoignant les Vignogillois, pour danser et se restaurer jusqu’à tard dans la nuit. Les couronnés du comice nous 
ont présenté leur chorégraphie. Merci aux bénévoles très investis, efficaces, sans qui cette soirée ne serait pas 
possible à mettre en place. 

La soirée déguisée a fait danser petits et grands, divers jeux ont été proposés ainsi que des récompenses aux cos-
tumes remportant le plus de voix. La restauration sur ardoise fut un succès, l’ambiance au rendez vous, merci au 
DJ FRED. 

Notre traditionnel marché de Noël se profile à l’horizon. Tous les stands sont réservés, le père Noël sera présent. 
Nous espérons que vous serez nombreux pour déguster le coq au vin, les huîtres et le boudin. 

L’association remercie la Municipalité, le Foyer Rural, les Communes avoisinantes pour l’accord d’affichage. 

Nous regrettons le manque de participation des Vignogilloises et Vignogillois. L’association mettant tout en 
œuvre pour divertir les habitants de la commune. 

Encore bravo au bureau de Cœur de Village, toujours sur le pont, aux bénévoles sans qui rien ne serait possible. 

Cœur de Village vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 2023 et vous donne rendez vous l’année pro-
chaine. 

Murielle CARREL, 
 pour l’association 

 

Fête de la musique 

Bal costumé 
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ÇA ROULE POUR NOUS 
Cette année 2022-2023 a été synonyme de changement au sein de l’association. Elle a été aussi l’occasion de 
faire un bilan sur les années écoulées et celles à venir. 

Nous fourmillons d’idées et de projets mais nous n’avons pas pu mener à bien l’ensemble de ce que nous sou-
haitions voir aboutir par manque de temps et de bénévoles. 

Certaines personnes sont restées fidèles au poste et nous les en remercions profondément. 

Nous lançons donc un appel à la générosité de chacun : un peu de temps de plusieurs personnes peut permettre 
la réussite de nos projets. 
 
Nous avons néanmoins participé à des moments de joie et de partage :  

- Tour du Lac d’Auron 2022 : participation de nos deux joëlettes le samedi 20/11/2022. 

- Marché de Noël de Vignoux sous les Aix organisé par Cœur de Village le 18/12/2022. 

- Prêt d’une de nos joëlettes au Cross du Collège Fernand LÉGER à Vierzon le 16/10/2023 : pour permettre à 
un élève atteint de la maladie de Charcot de participer à la course. 
Un chèque de 100 euros a été remis à ÇA ROULE POUR NOUS de la part de l’association sportive du collège. 
Les parents étaient aussi invités à faire un don. 

- Prêt d’une de nos joëlettes pour le Cross du collège Julien DUMAS de Nérondes le 20/10/2023 : pour per-
mettre à une jeune fille d’être sur la ligne de départ avec ses camarades. 

- Tour du Lac d’Auron 2023 : participation de nos deux joëlettes et d’un fauteuil roulant équipé d’une 5ème 
roue le dimanche 19/11/2023 

- Trail des Terres du Haut Berry 
à Menetou Salon le 13/05/2023 : 
participation de 2 joëlettes et tenue 
d’un stand avec vente de gâteaux 
et de café. 

- Marché de Noël de Vignoux sous les Aix organisé par Cœur de Village qui aura lieu le 17/12/2023 : un stand 
permettra de vendre des délices sucrés et des petites créations artisanales.                   

Pour 2024 nous avons toujours la volonté de vous retrouver et d’aider toujours plus.  
 

Nous vous donnons rendez-vous pour : 

• Notre Marche pour Tous à Vignoux-sous-les-Aix prévue le dimanche 14/04/2024 : 3 distances : 4 km en 
parcours adapté à pieds ou sur roues, 7 km et 12 km. 

• Trail des Terres du Haut Berry à Menetou Salon le samedi 25 mai 2024 : participation de plusieurs 
joëlettes et tenue d’un stand au profit de notre association. 

• Tour du Lac 2024 participation de plusieurs joëlettes et d’un fauteuil roulant avec une 5ème roue. 
• Participation au forum Le Cher Handi’Quoi organisé par le Pôle Ressource 18. 
• Marché de Noël 2024 de Vignoux-sous-les-Aix où nous sommes amicalement invités chaque année par 

l’association organisatrice Cœur de Village. 
 

L’équipe de ÇA ROULE POUR NOUS vous souhaite, à toutes et tous, 
 une belle et douce année 2024 ! 

Contacts : 
 

Coralie GAUTIER GIBEAUX (Présidente) : 06.50.09.37.12 
Aurélie GOIN (Vice-présidente) : 06.65.42.30.59  

Mail : ca-roule-pour-nous@orange.fr 

mailto:ca-roule-pour-nous@orange.fr


 

FOOTBALL CLUB FUSSY SAINT-MARTIN VIGNOUX 
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Le FCFSMV a connu une saison 2023/2024 très compliquée aves ses 3 équipes séniors. 

- L’équipe 1 qui évoluait au niveau régional en R2 entrainée par Guillaume ONAPOY opéré d’un genou et rempla-
cé par Romain SOUCHARD en cours de saison est rétrogradée en R3, trop de joueurs blessés, absents aux entrai-
nements et de nombreux cartons !!!  Une fin de saison très difficile à gérer. 

- L’équipe 2 qui évoluait en 2ème division devait accéder à l’échelon supérieur, à 4 journées de la fin tout était 
jouable, mais hélas les absences en équipe 1, les blessures, les mauvais comportements etc… ont desservi cette 
équipe qui a terminé 3ème du championnat en déclarant forfait. Lors de la dernière journée, l’entraineur Vincent 
RAZET très déçu des résultats a décidé de quitter le club pour l’Asie du Cher. 

- L’équipe 3 encadrée par Stéphane LEMOIGNE avec de bons résultats en début de saison, a fait forfait général en 
mars plus assez de joueurs, des problèmes de gestion etc… 

Bilan de fin de saison très négatif, tous les éducateurs sont partis. Il faut rebâtir, refaire tout le travail de formation 
et refaire confiance avec des jeunes formés au club. 

Pendant la trêve, 40 joueurs ont décidé de quitter le club ou d’arrêter. Il n’y a plus qu’une équipe sénior en R3 pour 
la saison qui vient de commencer. Un nouvel entraineur est arrivé David HUMO conscient du travail qui reste à 
accomplir. Il faut redonner envie à certains de retrouver le terrain et surtout redonner une bonne image du club en 
évitant de prendre des cartons tous les dimanches. 

Pour les jeunes toujours en entente avec Vasselay/St Eloy, l’EJTV tout va bien, les résultats sont excellents : - U18 
demi finale de coupe du Cher - U15 même chose - U13 très bons résultats en espérant un montée en régional pour 
l’équipe 1 - En U11, l’équipe 1 évolue au plus haut niveau départemental. 

La saison qui commence est composée d’équipes : - U18 - U17 - 2 équipes U15 - 2 équipes U13 - 4 équipes U11 - 
4 équipes U9 - 4 équipes U7. Toutes les catégories sont encadrées par des éducateurs bénévoles et diplômés. 

L’équipe féminine encadrée par Alain PHILOREAU et Sébastien RUI manque d’effectif mais est toujours pré-
sente. 

Les 2 équipes vétérans sont en sureffectif. Tout se passe bien pour eux !!! 

Le club remercie les 3 mairies pour leurs aides concernant les infrastructures, l’entretien des terrains et la partie 
financière. 

Côté finance, le club organise de nombreuses manifestations : rifles - concours de belote - brocante - soirée dan-
sante etc… Bravo à la commission d’animation qui permet d’avoir un bilan financier sain. 

Suite à l’Assemblée Générale du mois de juin, un nouveau bureau a été élu : 

 - Présidente : Stéphanie LAVRAT 

 - Vices Présidents : Dominique MORIN, Nicolas BOIN, Gérald LAVRAT 

 - Secrétaire : ALAIN PHILOREAU 

 - Trésorier : Thierry RENAUD 

Après 19 ans de présidence, Dominique MORIN souhaitait souffler un peu. 

Le FCFSMV remercie son arbitre Jonathan BERNARD qui représente le club et espère de nouveaux élus. 

Bonne saison au FCFSMV 

Bonne fêtes de fin d’année à tous 



 25

       AMICALE VIGNERONNE DE SAINT PAUL 

Honorer Saint Paul, saint patron des vignerons, est une tradition qui, grâce aux habitants de Vignoux et des com-
munes alentours, se perpétue depuis plus de 60 ans.   
 

Dimanche 22 Janvier 2023, les vignogillois ont fêtés Saint Paul,  
 

La   journée commence en début de matinée, par un rassemblement chez les bâtonniers sortants   Colette et Bernard 
ROUX qui offrent un petit déjeuner.  
 

Un cortège s’organise et se prépare à défiler jusqu’à l’Eglise accompagné des sonneurs de trompe de chasse. 
 

Un office religieux, est célébré par François Joseph BILLOD diacre, chacun vient prier pour que les récoltes soient 
bonnes et ne subissent pas les mauvais caprices du ciel. Bénédiction des produits de la terre et des outils de diverses 
professions. 
 

Vers 12h00 l’Amicale offre un vin d’honneur à la salle communale des associations.  
 

Pendant le vin d’honneur, passation du bâton qui sera confié à Maude PREVOST vigneronne à Vignoux. Elle va le 
conserver à la cave toute cette année 2023. 
En 2024 il restera à la cave, puisqu’elle le confiera à son cousin Nicolas JABAUDON qui partage avec elle le travail 
de la vigne et du vin. 
 

Aux environs de 13h30 un repas est servi au restaurant du village « Le Péché Mignon »  
 

Au nom de tous les membres de l’Amicale je vous souhaite, une très belle année. 
La Présidente, 

Suzanne JABAUDON 
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Le repas des Aînés 

Commémoration du 11 novembre 

Jour de commémoration de 
l’armistice de 1918. 

Honneur à tous ceux qui sont 
tombés pour défendre notre 

Nation, notre liberté, nos 
valeurs, sur notre sol comme 

en opération extérieure. 

Le traditionnel repas qu’offre la commune aux aînés à eu lieu dimanche 26 novembre. Repas gastronomique et 
bonnes saveurs préparé et servi par le restaurant « le Péché Mignon » aux 84 personnes présentes dont 66 aînés. 
L’après midi a été animé par « Duo de Charme » 
 

Les personnes indisponibles ou qui n’ont pu être présentes ont reçu quant à elles un colis festif. 

Nous vous donnons rendez-vous l’an prochain ! 



 

TARIFS  LOCATION SALLE DES FÊTES  
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 A compter du 1er janvier 2024 
 

 

DUREE 
LOCATION 

HABITANTS 
HORS COMMUNE 

HABITANTS 
COMMUNE 

   
1 journée 

  
2 journées 

  
3 journées 

   
378 € * Acompte 113 € 

  
509 € * Acompte 153 € 

  
641 € * Acompte 192 € 

  

  
207 € *  Acompte 62 € 

  
264 € *  Acompte 79 € 

  
333 € * Acompte 100 € 
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État civil 2023 

* Plus participation aux charges : 

  
Charges 

forfait été 
(01/05 au 

30/09) 

Charges  
forfait hiver 
(01/10 au 

30/04) 

A la journée 40 € 85 € 

 

Naissances 

20 avril : Enéa DARMET 

27 avril : Talia BECLIN 

30 octobre : Mélia TICHICHTE 

5 décembre : Tessa BERSOT 

Décès 

7 janvier : Chantal THOMASSET 

16 février : Joëlle FOUCHARD 

19 mars : François JOBLIN 

8 avril : Pierre DAUMIN 

28 juillet : Pierre MARTINACHE 

19 août : Jean-Pierre GUEYTRON 

23 septembre : Josette RHEDON 

29 septembre : Claude JEAN 

Mariages 

20 avril : Pierrette BLIN & Jean-Pierre BIDAULT 

20 mai : Catherine GROLIER & Jérôme DUPONT 

10 juin : Adeline BILLARD & Rémi MAUDUIT 

9 septembre : Aurélie RAIMBAULT & Benjamin MARCHAND 

23 septembre : Julia DAZELLE & Pierre MARCHINI 
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Cette année, la commune de Vignoux-sous-les-Aix réalise le recensement de sa population pour 
mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y ré-
pondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à partir du 18 janvier 2024. 

Comment ça se passe ? 

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simple-
ment les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, gardez-
le précieusement. 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent 
recenseur. 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 18 janvier 2024 
Contactez la commune : 02 48 64 52 93 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la po-
pulation : âge, profession, moyens de transport utilisés, et les logements…   

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires à son fonctionnement. 

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de re-

traite, structures sportives, etc.), de commerces, de logements… 

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune, veuillez contacter la secrétaire de 
mairie au 02 48 64 52 93 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.   



 

 

ART Construction - 308 rue Amédée Bossée          06.50.43.86.87      Maçonnerie générale           
(St Doulchard)                        02.48.65.80.52 

AUDRY Olivier - 29 route de Vignon (Veaugues)       02.48.64.63.59        Couverture, zinguerie, 
                               07.71.12.92.27       ramonage, bâches 

BMS - François BILLOD                   06.09.66.85.37       Entretien de propriété, de jardin, divers 
11 route de la Plante                                      (électricité, carrelage, menuiserie, etc.) 

DANGERON Denis - 13 chemin du Petit Fromangeux      02.48.64.60.85          Charpente, couverture, zinguerie 

DSSM - Sébastien BAILLOUX - 7 Hameau de Faitin      06.86.2035.24    Métallerie - Serrurerie 

MASSICOT Julien - 6 allée du Coq              06.42.82.49.82    Rénovation intérieure &  
julienmassicot@orange.fr                              aménagement extérieur 

MINIOT-CARREAU SARL - 9 allée des Bouvreuils (Bourges) 06.58.75.59.21        Peinture, décoration 

NAVILLE Fabien - 16 chemin du Grand Fromangeux     02.48.02.52.22        Plaquiste-peintre  
                               06.60.88.58.94 

SUNNY BERRY - Nicolas ARNALDI             06.95.44.45.91       Installations solaires 
Briscoche (Osmoy) an.sunnyberry@gmail.com                             (thermiques et photovoltaïques) 

TERR’AS-VERTS - 12 bis Avenue de la Prospective       02.48.30.60.68    Terrassement – Assainissement - 
(Bourges)                                       Entretien et création d’espaces verts 

TICHICHTE Abdel - Berry Climat               02.48.20.62.72       Plomberie-Chauffage 
Les Sauces (Menetou Salon)                 06.36.90.70.80 
 

 

Le Péché Mignon - 5 route de Bourges            02.48.57.76.39     Restaurant, café 

                              

 
CHATREIX - route de Soulangis                 02.48.64.69.71          Recycleur automobiles - Entretien &  
                                           réparation - Véhicule d’occasion 

MOREL Alain - 127 avenue Charles de Gaulle (Bourges)   02.48.65.71.78         Centre de lavage WAP 

 

 

Jean-Paul LANOUE - 3 Hameau de Faitin           02.48.64.54.95           Producteur de fruits, vente direct 

GAEC-PREVOST - 3 route de Quantilly             02.48.64.68.36        Cave du Colombier, 
                                               vins de Menetou Salon AOC 

Philippe et Magali RICHARD                 06.08.61.55.15            Boucher-Charcutier-Traiteur 
1 chemin du Petit Fromangeux  

                      

 

EXPERIENCE - 60 route de Menetou              02.48.64.12.26     Sonorisation, 
                                                 éclairage scénique, location 
 

 

MORIN Jean-Pierre - 11 Hameau de Faitin           09.62.35.89.98          Assistance informatique          
                                                et internet à domicile 
 

 

Les Charmances SAS - La Petite Noue            09.52.15.36.76    Chambres d’Hôtes 

Haut Jardin - 1 Le Corot                   02.48.64.15.10    Chambres d’Hôtes 

BATIMENT 

COMMERCES 

AUTOMOBILE 

ARTISANAT-VENTE DE PRODUITS AGRICOLES ET DU TERROIR 

SERVICE-LOCATION 

SERVICES 

TOURISME 

29



 

 

Socia l  &  Santé  
Informations pratiques  

 

 

La Maison Départementale d’Action Sociale 
14 rue Agnès Sorel 18500 Mehun sur Yèvre 
Tél : 02.18.15.73.88 

 

 

  

 
Carte vitale : remise à jour à la borne située 
au secrétariat de la mairie de Saint-Martin- 

d’Auxigny et dans les pharmacies équipées. 
 

 
Fussy :  

Dr Motais de Narbonne    02.48.69.42.99 
Dr Gheonea          02.48.69.31.47 

Menetou Salon :  

Dr Robert            02.48.64.83.72 

Saint Martin :  

Cabinet médical La Cybèle  02.48.02.38.01 

Saint Eloy : Dr Vedel     02.48.25.40.00 
 
 

 

Fussy : Mme Royau      02.48.69.32.80 

Menetou Salon :  

des Coteaux (SEARL)     02.48.64.81.11 

Saint Martin : Mme David   02.48.64.50.07 

Saint Eloy : M. Caluraud   02.48.25.44.34 

 
 

Saint Martin : MARQUET   02.48.64.15.15 
 

 
 

 

Saint Martin :  

Mme Virginie Godon     02.48.50.16.27 
    
     
 

Fussy : 

Les Menus Services     02.48.65.13.80 

Fussy : 

M. Gautier              02.48.69.36.06 
M. Kerléo               02.48.24.80.16 

Menetou Salon :     

Mme Grolier 
Mme Jegorel        06.58.14.24.42 

Saint Martin : 

Mme Gainier   
M. Laurent                        02.48.64.60.51   
M. Gautier          02.48.64.51.41 
M. Zanchet             02.48.25.02.78 
 

Saint Martin : 

M. Bezançon  
Mme Jacquin         02.48.64.58.76 
 

 
 

 

Fussy : 

Mme Chauvet Osthéopathie 02.48.69.55.97  

Menetou Salon : 

M. Pelladeau 
M. Xavier              02.48.64.89.96 

Saint Martin : 

M. Xavier             02.48.64.55.86 
M. Pelladeau Osthéopathie  02.48.64.55.86  

M. David Osthéopathie    06.19.25.63.02  
M. Beaumelou          09.52.94.61.69 

Saint Eloy : M. Vaudiau     02.48.25.40.05 

 

Saint Martin : Dr Pain      02.48.64.63.67 
 

 

Fussy : Mme DEVRIÈRE   02.48.69.40.75 

Saint Martin :  

Mme Caluraud         07.68.25.02.22 

Mme Point            02.48.70.52.09 
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ASSISTANTE SOCIALE 

SÉCURITÉ SOCIALE 

MÉDECINS GÉNÉRALISTES 

PHARMACIES 

AMBULANCE 

ORTHOPHONISTES 

CLINIQUE-VÉTÉRINAIRE 

MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES 

CHIRURGIENS-DENTISTES 

INFIRMIER(E)S 

PEDICURE-PODOLOGUE 

Service de livraison de repas 
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Tél : 02.48.64.52.93 
mairievignoux-aix@wanadoo.fr 

Secrétariat : ouverture au public 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 16h30 
Samedi de 9h à 12h 

Maire : M. Thierry COSSON 

1
er adjoint : M. Yves CORDINA 

2
e  adjoint : M. Jean THOMASSET 

3
e  adjoint : M. Laurent PETITHOMME 

 

 

Tél : 02.48.64.67.98 
Matin : Lundi, mardi, jeudi, vendredi 8h45-11h45  
Après-midi : Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
13h30-16h30 
 

Garderie : Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : 7h20 à 8h35 
Soir : 16h30 à 18h30 
 

 

Admission en 6
e
 collège Jules Verne Bourges 

Transport au départ de Vignoux à 7h40  
Retour 17h35 lundi, mardi, jeudi 
Retour 16h15 vendredi 
Retour 12h35 mercredi 
Contact au syndicat de transport 02.48.64.69.84 
 

 

Transport au départ de Vignoux à 6h50 
Retour à 19h01 lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Retour à 13h06 mercredi 
 

 

Tél : 02.48.64.52.93 (Mairie) 
Location de la salle à la mairie 
 

 

Tél : 02.48.64.19.69 
 

 

Tél : 02.48.66.69.00 ou le 17 

 

 

MAIRIE 

ÉCOLE  

COLLÈGE 

LYCÉE 

SALLE DES FÊTES 

BIBLIOTHÈQUE 

GENDARMERIE 

 

18 ou 112 (n° européen) 

POMPIERS 

 
 Dépannage 09.72.67.50.18 

 

 

15 ou 112 (n° européen) 

 

 

Poste de Saint-Martin d’Auxigny - Place de la Mairie 

Du Lundi au samedi : 9h45-12h15 
 

Relevé de la boîte aux lettres du bourg à 9h 
 

 

Presbytère de Saint-Martin 02.48.64.50.50 

Mail : paroissesaintmartinmenetou@orange.fr  

 

 

SCP DESMAISON-GIRAUD 

Saint-Martin  02.48.64.50.02 
Henrichemont 02.48.26.70.31 

 

 

31 Bis route de Rians 18110 Les Aix d’Angillon 
Secrétariat : 02.48.64.75.75 
Mail : contact@terresduhautberry.fr 

 

 

Déchets ménagers, cartons, papiers, plastiques 
Ramassage le mardi semaines paires. 
Verres à déposer dans les containers face à la  
salle des fêtes au bois de Faitin. 
 

St Martin d’Auxigny 02.48.64.55.02 
Ouverture déchèterie :  
Hiver : 
du dernier week-end d’octobre au dernier week-end de mars  
Matin : mardi, mercredi et samedi de 9h à 12h 
Après-midi : du lundi au samedi de 14h à 17h30 

Été : 
du dernier week-end de mars au dernier week-end d’octobre  
Matin : mardi, mercredi et samedi de 9h à 12h 
Après-midi : du lundi au samedi de 14h à 18h 

ENEDIS (ERDF) 

SAMU 

COURRIER 

CULTE CATHOLIQUE 

NOTAIRES 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
TERRES DU HAUT BERRY 

DÉCHETS 



 


